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Introduction 
 

Les causes de non prélèvement d'organes chez les sujets en état de mort cérébrale sont par 
ordre d'importance, d'après le rapport annuel de l'Etablissement Français des Greffes de 1995, les 
oppositions (défunt et/ou famille) : 68 %, les antécédents : 18 %, les causes médicales (essentiellement 
la réanimation): 10 %, autres (problème médico légal, logistique ...): 4%  

 
Néanmoins, une des causes mal évaluée actuellement est la difficulté pour le corps médical de 

prendre en charge la problématique du prélèvement d'organes. Tout au plus est-elle soulignée sans en 
évoquer les raisons. « Certaines équipes sont épuisées » ou en les analysant de façon surprenante « les 
anesthésistes ne veulent plus être à la botte des chirurgiens. Ils rechignent  à nous prévenir »  

De façon schématique, le médecin est confronté d'une part à l'obligation professionnelle de 
participer à l'activité de prélèvement d'organes, première étape obligatoire d'une thérapeutique : la 
transplantation dont il n'assurera pas le suivi (séparation légale de l'activité de prélèvement et de 
transplantation depuis la loi Bioéthique) et d'autre part, son éthique personnelle d'exercice de sa 
profession. Ainsi, un audit réalisé en 1991 par le groupe de communication Francom sur l'image de 
marque de France Transplant avait noté les réactions suivantes concernant l'implication médicale dans 
l'activité de prélèvement.  

 
 -« je ne veux pas de l'étiquette préleveur » 

-« on est là pour soigner, on n'est pas là pour leur retirer leurs organes mais plutôt pour essayer 
de garder l'intégrité de leur corps »  

- «je ne me verrais pas vraiment m'occuper de ça... je ne me verrais pas bien mener cette double 
demande. Je suis désolée de ce qui vous arrive mais il me faut le coeur.. c'est horrible à sortir »  

 
D'une façon générale, la transplantation et par voie de conséquence le prélèvement d'organes apparaît 
comme une affaire de spécialistes, de chercheurs, une médecine de « pointe » concernant un petit 
nombre de patients. 
Pour la plupart des médecins, cette activité n'est considérée ni même ressentie comme un problème de 
santé publique. L'absence de transparence et d ' évaluation des résultats, le suivi exclusif des patients 
par les centres transplanteurs; contribuent très certainement à cette notion. 

Au niveau individuel, un certain nombre d'interrogations, de manque d'information et de formation 
génèrent un malaise qui amène à considérer que l'activité de prélèvement d'organes ne peut être que 
volontaire, voire bénévole, rejoignant alors le concept de volontariat et gratuité de l'organe prélevé.  

Une des premières interrogations concerne le diagnostic de mort cérébrale. Uni fois celui-ci 
réalisé, la logistique du prélèvement d'organes impose la mise en place d'une réanimation sophistiquée 
qui perturbe non seulement profondément la famille dans le vécu de son deuil mais également médecins 
et soignants. Il ne traite plus un patient pour le guérir, sa formation ne l'y a pas entraîné tant s'en faut. 
Mais l'étape clé du prélèvement est le dialogue avec la famille rendue légalement dépositaire de la 
volonté du défunt présumé consentant.  

 
Se souvenant qu'il doit être à la fois au service de l'individu et de la santé publique, pris entre 

l'éthique individuelle et l'éthique collective qui ne vont pas toujours de paire, sans réflexion réelle 
préalable, le médecin se retrouve dans une situation conflictuelle dont il doit sortir.  



Enfin, au bloc opératoire, le médecin va être confronté à son propre vécu du deuil, de la mort et à 
son éducation traditionnelle vis-à-vis du respect du corps humain.  

C'est pourquoi, si la transplantation apparaît comme une activité gratifiante, le prélèvement 
d'organes, première étape d'une activité noble est considéré comme « le sale boulot ».  
Ce tableau complexe de la situation concrète du prélèvement d'organes montre 
bien qu'une personne ne peut être évaluée par les kilogrammes, les mètres 
carrés de peau ou le nombre d'organes (4). 
 

La légitimité d'une pratique, son acceptabilité sociale, ne peut être acquise par des dispositions 
légales qui la régissent. La loi sur les modalités du recueil du consentement ne peut constituer une 
réponse aux interrogations quant aux règles de bonne pratique de toute personne impliquée dans 
l'activité de prélèvement.  

 
C'est dans cette situation d'urgence que la question de l'éthique du prélèvement ( du don ?), se 

pose non plus comme le souci de la personne décédée, mais comme celui de sa famille et celui des 
Médecins qui ont à prélever des organes dans les meilleures conditions techniques et affectives.  

 
Si la pratique du prélèvement d'organes telle qu'elle se fait actuellement est illégale, elle est 

néanmoins légitimée par cet exemple du vécu relationnel avec une famille  
 

« Docteur, 
 

Mon mari. . avait été admis à  l'hôpital et à son arrivée, son état était déjà très grave. Lorsque le 
dernier électroencéphalogramme démontra sa mort clinique, je fus accueillie dans un bureau par deux 
Médecins dont j'ai oublié les noms. J'ai accepté lorsqu'il me l'ont demandé (ainsi que tous les frères et 
soeurs présents de mon mari) que l'on puisse pratiquer des prélèvements d'organes. Le docteur B. a eu 
l'amabilité de me téléphoner, c'était un samedi après-midi, pour me dire que les opérations s'étaient 
toutes bien déroulées, quatre personnes avaient pu être greffées. Bien sur, j'aurais préféré que mon mari 
soit toujours en vie et en bonne santé, mais puisqu'il devait mourir, je suis heureuse que sa  mort ait 
servie à sauver des gens. J'ai dit à mes trois filles que si cela devait m'arriver, qu'elles devaient accepter 
aussi défaire ce geste.  

 
Je vous écris aujourd'hui, j'aurais dû le faire il y a longtemps, mais je n'avais pas le courage, a chaque 
fois que j'essayais, je revoyais le film de ces jours et  je me bloquais, je disais donc que j'aurais dû vous 
écrire il y a longtemps pour vous remercier tous, Professeurs, Médecins Internes, Infirmières, toutes les 
personnes qui ont fait le maximum pour une cause qui maintenant, je le sais était perdue d'avance. 
 

Tous ont fait preuve de dévouement, de tact, de délicatesse sans jamais me masquer la vérité 
devant l'évolution fatale.  

 
Il y avait aussi dans ce service une petite jeune femme qui s'appelle P... Elle m'a tenu la main et 

m'écoutait parler du passé et des projets que nous avions fait avec mon mari et mes enfants. Elle m'a 
aussi expliqué que le prélèvement d'organes se pratiquait comme une véritable opération et que le corps 
de mon mari serait recousu normalement, c'est peut être un détail idiot mais pour moi, c'était très 
important de savoir.  

 
Je ne sais pas si j'ai trouvé les mots qu'il fallait pour exprimer ce que je ressens, mais encore une 

fois merci  à tous et bon courage pour continuer dans votre profession qui est sûrement la plus difficile 
qui puisse exister et la plus admirable aussi».  
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